AMBASSADE DE FRANCE A MINSK

DEMANDE DE VISA LONG SEJOUR

ENFANT DE FRANÇAIS MINEUR OU A CHARGE

· Le dossier doit comporter 2 jeux de documents en photocopies, les originaux sont présentés séparément (qui vous seront rendus). Si vous ne détenez pas l’original d’un document, présentez une photocopie dans chaque jeu en justifiant, sur une page séparée, pour quelle raison vous ne pouvez pas présenter l’original ;

· Le service des visas traitera votre demande sur la base des documents présentés. L’absence dans le dossier de tout document (ou de toute photocopie) mentionné sur la liste signifie que vous ne disposez pas de ce document ;
· Le service des visas peut toutefois vous demander des documents complémentaires qui ne sont pas mentionnés sur cette liste ;

· Frais de dossier (non-remboursables) : 99 euros ;

· Les enfants de moins de 6 ans sont exemptés de prises d’empreintes digitales pour des demandes de visas nationaux ( long séjour  et outre –mer).

LISTE DES DOCUMENTS A PRESENTER

EN 2 JEUX SEPARES ET TRIES DANS L’ORDRE SUIVANT :

	 FORMCHECKBOX 

	1. 
	La présente liste de documents sur laquelle vous aurez coché la présence de chaque document et de chaque photocopie que vous présentez

	 FORMCHECKBOX 

	2. 
	3 formulaires de demande de visa de long séjour dûment remplis et signés

	 FORMCHECKBOX 

	3. 
	4 photographies d'identité récentes aux normes

	 FORMCHECKBOX 

	4. 
	ORIGINAL + PHOTOCOPIES : Passeport (ayant encore au minimum 6 mois de validité) + photocopie des pages contenant les données personnelles

	 FORMCHECKBOX 

	5. 
	PHOTOCOPIES : Justificatif de la nationalité française du parent :
· la carte nationale d’identité française ;

· ou un certificat de nationalité française ou une ampliation d’un décret de naturalisation ou de réintégration dans la nationalité française ou un acte de naissance portant la mention de la nationalité française.

	 FORMCHECKBOX 

	6. 
	ORIGINAL + PHOTOCOPIES :  Justificatif de la filiation entre l’enfant et le Français
· Copie intégrale de l’acte de naissance de l’enfant accompagnée, le cas échéant, d’un acte de reconnaissance par un ressortissant français ;

· ou un jugement d’adoption (vérifié par un tribunal français s’il s’agit d’un jugement étranger)

	 FORMCHECKBOX 

	7. 
	ORIGINAL + PHOTOCOPIES :  Justificatif des droits du Français relatifs à l’enfant (si l’enfant est mineur) :

· Copie intégrale de l’acte de mariage des parents accompagnée, le cas échéant, de tout document relatif à une séparation ou à un divorce ;

· Ou tout document relatif à l’exercice de l’autorité parentale sur l’enfant.

	 FORMCHECKBOX 

	8. 
	ORIGINAL + PHOTOCOPIES :  si l’enfant est âgé de plus de 21 ans :

· justificatifs des revenus personnels de l’enfant ;

· justificatifs des revenus personnels du Français et de ses conditions de logement en France ;

· justificatifs d’une pension alimentaire versée par le Français à l’enfant.

	 FORMCHECKBOX 

	9. 
	ORIGINAL + PHOTOCOPIES :  Justificatif de la résidence du parent en France ou de son intention de s’y installer ou lettre explicative en cas de situation particulière


Tous les documents biélorusses (russes) doivent être dûment traduits en français et notariés.

Site Internet du consulat : www.ambafrance-by.org
